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A R R E ST
D CONSEIL D'ÉTAT

DU R 1 O I
Concernant l'extinJion & brûlement de Billets

d Monnoie & Carùs Ji Canada.
Du 17 Janvier 1766.

Extrait ds Regflres dm Confe d'État. -

TE R 0I jugeant, à -propos- d'éteindre les Billets de
monnoie & Cartes du Catiada,-qui ont été & feront

liquidés, en conformité de l'arrêt du Confeil du, 29 juin.
1764: Et Sa Ma#flé voulant régler la ianière en aquele'i y fera procédé. Oui le rapport; L E Roi ÉTANT EN

SoN C.QN$E I.L, ordoné& ordonne ce fuit;.



AR -TI C L E P'R'E M I E R.

L E fieur de la.Rochette, prépofé à la liquidation des
papiers du Canada; après avoir divifé & raffemblé par
chàque efpèce, fuivant leur différente valeur, les Billets
de monnoie& Cartes·du Canada, qui ont été & feront
liquidés, en préfentera aux fieurs Commiffaires députés

ar l'arrêt du 29juin 1764,. pour prénder à ladite liqui-
atente a quantité qui pourra être comptée, brûlée &

éteinte en ance..

I L fera tenu un regifire, cote raphé par l'un def-
dits fleurs Commiffiaires, dans lequel ledit fieur de la
Rochette portera & fiognera à chaque féance, une note
fommaire, du nombre, de l'efpèce & du montant des
Billets de monnoie & Cartes qui devront être brûlés &
éteints.

L ES D I T S fleurs Commiffaires, ou deux d'entr'eux, à
défaut du -tfoifième, examineront & compteront lefdits
Billets de monnoie & Cartes; & après vérification de la
note mentionnée à l'article- précédent, ils les feront jeter
au feu, brûler & éteindre en leur préfence, & ils drefferont
& figneront un procès-verbal de cette opération, lequel
fera inferit fur ledit regiare, à la fuite de ladite note,

' V.
LE fufdit regilIre fera tenu do'ble v la première expé-

dition demeurera entre les mains dudit fleur de la Rochette,
pour juflifier que tous les Billets de monnoie & Cartes,
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liquidés, auront été brûlés & éteints, & fervir à fa dé-
charge ; l'autre expédition fera remife au Contrôleur de
ladite liquidation, pour y avoir recours en cas de befoin.
Mande & ordonne Sa Majeflé auxdits fleurs fes Com-
niffaires à ce députés, de fe conformer & tenir la niain
.à exécution du préfent arrêt, qui fera lû, publié & affiché
par-tout où befoin fera. FA IT au Confeil d'État du Roi,
Sa Majeflé y étant, tenu à Verfail[es le dix-fept janvier mil
fept cer t foixante-fix. Signé LE DUC DE CHOISEUL.

A PA RiS,
DE L'IMPRIMERIE ROYALF

-M. DCCLXV'.


